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2018/4358 - DENOMINATIONS DE VOIES NOUVELLES ET D’UN 
ESPACE PUBLIC, ET CHANGEMENT DE DENOMINATION 
D’UNE PORTION DE LA RUE DE MONTAGNY, PUP 
PATAY A LYON 8EME (DIRECTION DÉPLACEMENTS 
URBAINS) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 3 décembre 2018 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

Dans le cadre du PUP (Projet urbain partenarial) Patay à Lyon 8ème, des voies et espaces 
nouveaux sont créés, il convient donc de les dénommer. 
Par ailleurs, la configuration actuelle de la rue de Montagny rend difficile le repérage des 
différents usagers. Il est donc proposé un changement de dénomination pour sa portion à 
l’Est de la route de Vienne, au Nord de la rue des Jasmins. 
Cette même dénomination sera également proposée pour la voie nouvelle créée dans le 
prolongement de l’ancienne rue de Montagny, vers l’Est. 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire du 8ème arrondissement, je suggère donc que ces 
voies et espaces soient dénommés :  
 
 

• Rue Colonel Arnaud Beltrame : voie nouvelle à l’Est de la route de Vienne, 
reliant la rue Audibert et Lavirotte à la future rue Miriam Makeba 

 
Arnaud Beltrame (1973-2018) : Colonel de gendarmerie, Victime du terrorisme 
 

 Né à Etampes dans l’Essonne, Arnaud Beltrame a débuté sa carrière dans la 
gendarmerie en 2001, après avoir fait l’école militaire interarmes (EMIA) de Saint-Cyr. 
Il est ensuite nommé dans un peloton de véhicules blindés, puis rejoint le premier 
régiment d’infanterie de la Garde républicaine en 2006, dans lequel il servira jusqu’en 
2010. 
 
Sa carrière se poursuit comme Chef de la compagnie d’Avranches dans la Manche, puis 
comme Officier d’Etat-major à Paris en 2014. 
En 2012, Arnaud Beltrame avait été fait Chevalier de la Légion d’Honneur. 
 
En août 2017, il devient Officier adjoint de commandement (OAC) au groupement de 
gendarmerie de l’Aude, pour pouvoir se rapprocher de sa compagne. 
 
C’est dans ce département, à Trèbes, qu’Arnaud Beltrame a perdu la vie le 23 mars 2018, 
victime d’un acte terroriste. 
Lors d’une prise d’otage, il n’a pas hésité à se substituer à une employée retenue par le 
terroriste, qui s’en prendra à lui, le blessant mortellement. 
 
En reconnaissance de son acte de bravoure, il a été élevé au grade de Colonel à titre 
exceptionnel, et fait Commandeur de la Légion d’honneur, avec citation à l’Ordre de la 
Nation à titre posthume. Il a également reçu la Médaille de la Gendarmerie nationale avec 
palme de bronze, la Médaille d’honneur pour acte de courage et de dévouement, ainsi que 
la Médaille de la sécurité intérieure. 
 
 



•  Jardin Louise et Joseph Schwartz : espace public reliant la route de Vienne à la 
future rue Colonel Arnaud Beltrame 

 
Louise et Joseph Schwartz (1852-1938 et 1846-1885) : Rosiéristes 
 
Joseph Schwartz, né à Bourgoin, fait son apprentissage chez Jean-Baptiste Guillot 

père, rosiériste et fondateur des Entreprises Guillot. 
Il travaille alors à la Terre des Roses, qu’il rachète en 1871. Il ne crée pas moins de 60 
roses en l’espace de 14 ans, deux de ses célèbres créations étant toujours cultivées 
aujourd’hui : la « Reine Victoria », créée en 1872, et « madame Alfred Carrière », créée 
en 1878. 
 
Ses créations lui donnent une notoriété internationale. 
 
En 1881, il épouse Louise Trievoz, qui partage sa passion pour les roses et jouera un rôle 
très important dans l’entreprise. 
A la mort de Joseph Schwartz, elle reprend le flambeau en gérant seule la Terre des 
Roses. Louise Schwartz a su préserver la notoriété de ses pépinières en obtenant, à son 
tour, une soixantaine de roses, dont « Madame E. Calvat », mondialement connue.  
 
 

•  Rue Miriam Makeba : changement de dénomination de la rue de Montagny 
pour sa portion à l’Est de la route de Vienne, au Nord de la rue des Jasmins, et 
dénomination de la voie nouvelle dans son prolongement vers l’Est. 

 
Miriam Makeba (1932-2008) : Chanteuse et militante politique 
 

 Née le 4 mars 1932, elle connaît des conditions de vie très difficile. A 20 ans, elle 
élève seule sa fille de 3 ans en exerçant des métiers de bonne d’enfants ou de laveuse de 
taxis.  
 
Elle arrive à la chanson presque par hasard et connait rapidement le succès, notamment 
grâce à son titre « Pata Pata », écrit en 1956. Elle se sert alors de son statut pour dénoncer 
le régime de ségrégation instauré en 1948 par les nationalistes afrikaners.  
Son apparition dans un film anti-apartheid, Come back, Africa, lui vaut un exil hors de 
son pays pendant plus de 30 ans. C’est avec un passeport français qu’elle reviendra en 
Afrique du Sud à la libération de Nelson Mandela en 1990. 
 
Miriam Makeba a été décorée du titre de Commandeur des Arts et des Lettres en 1985 et 
faite Citoyenne d’honneur en 1990. 
 
Elle décède le 9 novembre 2008, des suites d’un malaise à l’issu d’un concert de soutien à 
l’auteur de Gomorra, Roberto Saviano, en Italie. 

 
 

Vu l'avis du Conseil du 8e arrondissement ; 
 
Ouï l'avis de la commission urbanisme - logement - cadre de vie - environnement - 
politique de la ville - déplacements - sécurité - voirie ; 

 
 

DELIBERE 

 



 
1. La voie nouvelle à l’Est de la route de Vienne, reliant la rue Audibert et Lavirotte 

à la future rue Miriam Makeba est dénommée « rue Colonel Arnaud Beltrame ». 
 

2. L’espace public reliant la route de Vienne à la future rue Colonel Arnaud 
Beltrame est dénommé « Jardin Louise et Joseph Schwartz ». 
 

3. La portion de la rue de Montagny à l’Est de la route de Vienne et au Nord de la 
rue des Jasmins est renommée « rue Miriam Makeba », ainsi que la voie nouvelle 
dans son prolongement vers l’Est. 

 

 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, l’Adjoint délégué, 

Jean-Yves SECHERESSE 


